
 

 

ANNEXE 1 

RÉSUMÉ DES PRINCIPALES AMÉLIORATIONS PROPOSÉES  
AUX PROGRAMMES D’IMMIGRATION 

PROGRAMME RÉGULIER DES  
TRAVAILLEURS QUALIFIÉS (PRTQ) 

PROGRAMME DE SÉLECTION DES  
TRAVAILLEURS QUALIFIÉS (PSTQ) 

ENJEUX SOLUTIONS PROPOSÉES 

 Aucune exigence linguistique minimale en français  

 Dans les volets 1 à 3, imposer des exigences minimales en matière de 
connaissance du français aux requérants principaux selon le niveau de 
qualification de leur profession : 

‐ Un niveau 7 à l’oral et 5 à l’écrit sur l’Échelle québécoise des 
compétences en français des personnes immigrantes adultes pour 
les professions de catégories « Formation, Études, Expérience et 
Responsabilités » (FÉER) 0, 1 et 2 de la Classification nationale des 
professions (CNP) de 2021. 

‐ Un niveau 5 à l’oral pour les professions de catégories FÉER 3, 4 et 5 de la 
CNP de 2021. 

 Exiger des personnes conjointes un niveau minimum de français 4 à 
l’oral dans les volets 1 à 3. 

 Redondance entre les facteurs de la grille de sélection et les 
critères de classement du Système de déclaration d’intérêt. 

 Supprimer la grille de sélection 

 Non‐prise en compte des professions auxquelles les personnes se 
destinent au Québec :  

‐ Ne permet pas de s’assurer que les personnes répondent aux 
exigences liées à leur emploi, notamment s’il s’agit de 
professions réglementées. 

‐ Peut nuire à la sélection des personnes avec un niveau de 
scolarité moins élevé ou exerçant des emplois moins ou peu 
qualifiés 

 Prendre en compte les professions auxquelles les personnes se 
destinent au Québec et exiger qu’elles aient les compétences 
minimales requises pour les exercer. 

 Couvrir l’ensemble des professions exercées sur le marché du travail 
québécois en tenant compte de leur niveau de qualification et de  
leurs particularités : 

‐ Volet 1 : Haute qualification et compétences spécialisées  

‐ Volet 2 : Compétences intermédiaires et manuelles  

‐ Volet 3 : Professions réglementées 

‐ Volet 4 : Talents d’exception  

 Pour ce qui est du volet 3, exiger des personnes d’avoir obtenu au 
préalable une autorisation d’exercer la profession ou une preuve de 
reconnaissance partielle ou complète d’équivalence de diplôme ou de 
formation auprès de l’organisme de réglementation régissant leur 
profession au Québec. 

 



 

 

 

PROGRAMME DE L’EXPÉRIENCE QUÉBÉCOISE 
VOLETS ENJEUX SOLUTIONS PROPOSÉES 

DIPLOMÉS DU 
QUÉBEC  

 Ne favorise pas la poursuite des études en 
français. 

 Exiger d’avoir effectué un programme  admissible d’études au 
PEQ en français, ou à défaut, de démontrer avoir réussi au 
moins trois ans d’études secondaires ou postsecondaires à 
temps plein en français au Québec ou à l’extérieur du Québec. 

 Exiger une connaissance du français écrit de niveau 5 sur 
l’Échelle québécoise. 

 La durée de l’expérience de travail exigée et 
l’obligation d’occuper un emploi au moment de 
la présentation de la demande retardent 
l’obtention du Certificat de sélection du Québec 
(CSQ) après les études, ce qui peut nuire à la 
rétention des étudiantes et des étudiants 
étrangers diplômés au Québec.  

 Retirer l’exigence d’avoir acquis une expérience de travail à la 
suite du programme d’études et d’occuper un emploi au 
moment de la présentation de la demande. 

TRAVAILLEURS 
ÉTRANGERS 
TEMPORAIRES 

 Nécessité de mettre à jour la Classification 
nationale des professions (CNP) 2016 pour celle 
de 2021. 

 Remplacer les niveaux de compétences de la CNP de 2016 par 
les catégories FÉER de la CNP de 2021 en rendant admissibles 
les emplois de catégorie FÉER 0, 1, 2 et 3. 

 En incluant les professions de FÉER 3, on rend admissibles de 
nouvelles professions qui n’étaient pas admissibles au PEQ, par 
exemple les personnes préposées aux bénéficiaires ou les 
conductrices et conducteurs de camions. 

 

  



 

 

PROGRAMME DES INVESTISSEURS 
ENJEUX SOLUTIONS PROPOSÉES  

 Aucune exigence linguistique minimale en français  
et très faible connaissance du français des  
personnes sélectionnées. 

 Exiger une connaissance minimale du français de niveau 7 à l’oral selon 
l’Échelle québécoise à la requérante ou au requérant principal. 

 Faible taux d’établissement et de rétention des 
personnes sélectionnées. 

 Exiger la réalisation d’un séjour au Québec à titre temporaire pendant au 
moins 12 mois avant l’obtention du Certificat de sélection du Québec. 

 Facteurs de la grille de sélection ne rendent pas 
adéquatement compte des caractéristiques favorisant 
notamment l’établissement durable et le succès des 
personnes sélectionnées. 

 Supprimer la grille de sélection. 

 Besoin de mettre à jour la formule de placement du 
programme pour tenir compte de l’évolution des 
besoins économiques du Québec. 

 Remplacer la formule du placement à terme de 1,2 M$ pendant cinq ans 
par une formule hybride composée d’un placement à terme de 1 M$ 
pendant cinq ans et d’une contribution financière non remboursable  
à 200 000 $. 

 Nécessité de mieux définir le rôle des intermédiaires 
financiers dans le programme. 

 Circonscrire leur rôle aux éléments financiers du programme, notamment 
le transfert des sommes requises vers le Québec. 

 

PROGRAMME DES ENTREPRENEURS 
ENJEUX SOLUTIONS PROPOSÉES  

 Aucune exigence linguistique minimale en français  
et faible connaissance du français des  
personnes sélectionnées. 

 Exiger une connaissance minimale du français de niveau 7 à l’oral selon 
l’Échelle québécoise à la requérante ou au requérant principal. 

 Ne tient pas compte des personnes qui ont déjà créé 
une entreprise au Québec lors d’un séjour temporaire. 

 Permettre aux candidates et aux candidats qui ont démarré un projet 
d’affaires au Québec au cours d’un séjour temporaire de présenter une 
demande de sélection permanente. 

 Facteurs de la grille de sélection ne rendent pas 
adéquatement compte des caractéristiques favorisant 
l’établissement durable et le succès des personnes dans 
leur projet d’affaires. 

 Supprimer la grille de sélection 

 Absence de mesure permettant de s’assurer de la 
création de l’entreprise dans le volet 2. 

 Rendre l’obtention du CSQ conditionnelle à la démonstration du 
démarrage de l’entreprise dans le volet 2 

 Montant de l’avoir net requis élevé par rapport aux 
autres provinces canadiennes. 

 Baisser le montant de l’avoir net requis. 

 Ne permet pas de contribuer à répondre à l’enjeu de 
relève entrepreneuriale. 

 Créer un volet destiné au repreneuriat pour encourager la  
reprise d’entreprises. 

 



 

 

 

PROGRAMME DES TRAVAILLEURS AUTONOMES 
ENJEUX SOLUTIONS PROPOSÉES  

 Aucune exigence linguistique minimale en français et 
faible connaissance du français des personnes 
sélectionnées. 

 Exiger une connaissance minimale du français de niveau 7 à l’oral selon 
l’Échelle québécoise à la requérante ou au requérant principal. 

 Facteurs de la grille de sélection ne rendent pas 
adéquatement compte des caractéristiques favorisant 
l’établissement durable et le succès des personnes dans 
l’exercice de leur profession. 

 Supprimer la grille de sélection. 

 Aucune exigence particulière pour les personnes qui  
se destinent à l’exercice d’une profession réglementée 
au Québec. 

 Exiger de la personne qui se destine à l’exercice d’une profession 
réglementée au Québec d’avoir obtenu au préalable une autorisation 
d’exercer la profession ou une preuve de reconnaissance partielle ou 
complète d’équivalence de diplôme ou de formation auprès de 
l’organisme de réglementation régissant sa profession au Québec. 

 Aucune limite de temps fixée pour l’expérience de 
travail, contrairement aux autres programmes de  
gens d’affaires. 

 Préciser que les deux années d’expérience de travail exigées ont  
été acquises au cours des cinq années précédant la présentation de  
la demande. 

REGROUPEMENT FAMILIAL 
ENJEUX SOLUTIONS PROPOSÉES  

 Absence de mesures visant à encourager l’apprentissage 
du français par les personnes parrainées. 

 Absence d’exigences pour le garant de s’engager à 
mettre en place des mesures concrètes pour favoriser 
l’intégration et l’apprentissage du français et 
l’intégration des personnes parrainées. 

 Introduire l’obligation de la garante ou du garant de soumettre au MIFI,  
en soutien à toute demande d’engagement en faveur d’une personne  
âgée de 18 à 55 ans, un plan d’accueil et d’intégration, dans lequel il 
s’engagera notamment à soutenir l’apprentissage du français par les 
personnes parrainées. 


